
* 

misères qu'eHe support», de toutes les hontes qu'elle 
a bues. (Exclamations à gauche.) 

Voix nombreuses. — A l'ordre ! à l'ordre 1 
M. la prés ident . — M. de Cassagnac n'a pas mis 

de date à sa phrase! (Triple salve d'applaudissements 
à gauche.) 

M. Pau l do Cassagnac. — C'est vrai, je n ai pas 
Indiqué de date. Cette date, "'est vousqui l'avez écrite 
le jour où vous avez voté la loi de proscription 1 

Je reprends : si vous redoutez que la France vous 
échappe, qu'elle abandonue votre République qui n'a 
été pour elle qu'une duperie de liberté, qu'une du
perie de prospérité... Je n'irai pas plus loin. (On rit). 
Devinez le reste, si vous voulez. 

Si vous redoutez cela, vous avez raison. Car chas
ser les princes, puisque vous ea avez peur, les mettre 
de l'autre côté de la frontière, ce n'est pas assez : il 
reste leurs' amis, leurs partisans, leurs serviteurs 
(Applaudissements à droite), qui feront la besogne 
pour eux IfJSruit à gauche.) 

Alors vous avez cru sérieusement qu'il suffisait de 
faire une petite loi par laquelle deux hommes et deux 
jeunes gens étaient chasses du territoire et que ce se
rait fini entre vous et nous? Et maintenant vous vous 
apercevez que, les princes partis, vous avez donné à 
la situation une accentuation, une netteté qui n'exis
tait pas jusqu'alors. 

Vous n'aviez pas compris qu'au lieu de princes qui 
s'énervaient et s'efféminaient en France dans la dou
ce et légitime jouissance de la vie de famille et de la 
vie de patrie, vous vous trouveriez en présence d'hom
mes a qui. en les arrachant à leur droit, vous traciez 
leur devoir. -

Vous n'avez pas compris qu en les donnant a 1 exil, 
vous leur rendiez la liberté, et qu'ils diraient alors ce 
qu'ils étaieni obligés de dire: l'un, qu'il serait à la 
hauteur de ses devoirs; l'autre, qu'à l'heure décisive 
il serait prêt. (I il irruptions). 

Aussitôt, voil.. (iue vous n'avez plus qu'une pensée, 
empêcher qu'à un moment donné ils ne nous trou
vent comme nous les retrouverons. 

L'urgence a été combattue au point de vue juridi
que, qui n'existe que peu pour moi. (Exclamations à 
gauche). La manière dont vous faites les lois m'a 
donné le droit de les juger pour ce qu'elles valent. 

Je demande donc 1 urgence et la discussion immé
diate, comme moyen de prouver au pays à quel point 
vous êtes affoles, à quel point le Gouvernement n'est 
plus sûr de lui, à quel point vous n'êtes plus sûr de 
vous-mêmes. 

D'ailleurs, le côté matériel du projet m'échappe je 
me demande si vous n'arrivez pas ici, comme les gen
darmes de l'opéra-boutte, trop tard. 

Vous demandez qu'on ne puisse afficher. Quoi ? 
Est-ce que vous avez cru que si l'on avait dû afficher 
les deux protestations, ce ne serait pas déjà fait ? Si 
on s'en est abstenu, c'est qu'on a jugé la chose inu
tile, c'est qu'au moyen de la presse on faisait parve
nir cette pensée royale et impériale jusqu'à la plus 
petite chaumière de France. (Bruit à gauche. — Très 
bien ! très bien ! à droite.) 

La mesure que vous vous proposez est donc absolu
ment inutile; elle ne nous arrêtera en rien; et je tiens 
à ce que vous la fassiez voter le plus tôt possible, 
pour qu'il soit bien établi devant l'opinion que vous 
n'avez plus l'ombre de confiance dans votre Gouver
nement, qui s'écroule pour faire place à un autre que 
la France espère et attend. (Applaudissementsàdroite 
— Bruit). 

I H s r o a r s «le M . C l é n i e n e c a n 
M. Clèmanceau, s'adressant a la droite: Vous 

avez été au pouvoir; vous étiez les adversaires de la 
liberté; vous êtes dais l'opposition, vous la réclamez, 
c'est votre châtiment (Applaudissements). La France 
jouit aujourd'hui de plus de liberté que sous aucune 
monarchie (Interruptions à droite). Nous n'avons pas 
peur. Vous nous annoncez que nous verrons bien des 
choses; nous vous attendons et nous aurons les cou
des serrés le jour où vous lèverez le drapeau de la 
Révolution. 

L'orateur, s'adressant au gouvernement : Nous 
nous mettons à votre disposition pour voter telle loi 
que vous jugerez nécessaire contre les actes de tel ou 
tel prétendant; mais si vous voulez aller plus loin nous 
refuserons de voussuivre. L'orateur admet l'urgence 
du projet, mais il repousse la discussion immédiate 
parce que c'est un piège tendu aux républicains. 11 
termine en demandant des explications à M. Deraôle 
sur la portée du projet. 

R é | t l k | n c t i c M. D e m ô l e 
H . Demôle nie que le gouvernement veuille faire 

une n'uvre de réaction. Il dit qu'il veut maintenir la 
liberté que la République seule peut donner. Le pro

jet n'a rien qui puisse inspirer des craintes pour la 
liberté de la presse. 

I t t 'poi iMcx •!<• M. d e C a M a f t n a c e t ( l e 
VI. C u n é o d ' O r i m n » 

M. P a u l de Cassagnac déclare que M. Demôle a 
perdu la tète, car il veut empêcher d'afficher ce qui 
est hostile à la République ; cette formule est élasti
que, c'est le commencement de la réaction contre la 
liberté de la presse et la liberté de réunion. 

L'orateur nie que la République ait accordé d'au
tre liberté que la liberté de la presse : on n'a pas la 
liberté religieuse, on n'a pas la liberté de réunion,on 
n'a pas la liberté électorale. 

L orateur déclare que les conservateurs ne veulent 
pas tenter une manifestation contre la République, 
mais ils profiteront de toutes les fautes du gouverne
ment, et s'il est nécessaire d'aider un peu à sa chute 
ils y aideront. (Applaudissements à droite). 

M. Cunèo-d 'Ornano dit que la loi de 1SS1 arme 
suffisamment le gouvernement : si la Chambre vote 
l'urgence, cela prouvera son affolement. 

L'urgence est déclarée. 
L e » e é p é t t l e x 

M. Méri lhon demande à la Chambre de revenir 
sur sa décision et de discuter la loi sur l'enseigne-
ment primaire, adoptée par le Sénat, avant la sur
taxe des céréales.H importe d'arriver devant les élec
teurs avec une œuvre accomplie. (Applaudissements 
et interruptions). 

M. Leg rand de Lecel les combat l'ajournement 
et provoque des protestations. 

La proposition de M. Mérilhon est repoussée par 
2*72 voix contre 255, sur 527 votants. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la surtaxe 
des céréales. 

I I . Bor i e combat le projet. 
La suite de la discussion est ajournée à lundi. La 

séance est levée à 6 h. 05 m. 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPECIAL. 

Séance du samedi 26 juin 

Présidence de M. L E ROVER, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 

A Mat l f ig ras icn i ' 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
eréditde 323,125 fr. pour l'organisation d'une rési
dence à Madagascar. 

M. de Gavardie demande des explications; il re
proche an gouvernement d'avoir choisi des hommes 
sans conséquence. 

J I .Mi lhe tFon ta rab i e trouve le crédit insuffisant. 
Comme l'orateur précédent, il se plaint que le gou-
vernementabandonnenosamis inquiétés par lesllovas 
et demande l'installation de nombreux résidents, 
choisis surtout parmi les médecins, parce que ceux-
ci pourraient rendre service aux malgaches. 

M de F r e y c i n e t reconnaît que le nombre de rési

dents est insuffisant, mais il attend, avant d'en nom
mer d'autres, le rapport de M. le Myre de Villiers. 

M. Milhet-Fontarable tient à constater que ceux 
qui ont le plus aidé la Francs sont les missionnaires. 

M. de Freycinet le reconnaît. 
Le projet est voté à l'unanimité. 

P r q j c t s c l i v e r * 
Le P ré s iden t annonce la transmission qui vient 

de lui être faite par le président de la Chambre, du 
projet relatif à la prorogation de la surtaxe sur les 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur 
l'emprunt de Paris. 

M. de Gavardie est rappelé deux fois à l'ordre. 
L'article 1er, autorisant la ville d« Paris à emprun

ter 250 millions à un taux n'excédant pas 4 OjO, est 
adopté par 185 voix contre 74. 

Le Sénat déclare l'urgence sur le projet de proro
gation de surtaxe sur les sucres. 

M Morellet dépose un projet de résolution ten
dant à abroger l'article du règlement qui établit le 
scrutin secret. 

L'orateur donne lecture de sa proposition. 
M. Naque t dépose son rapport sur la convention 

télégraphique avec l'Allemagne. L'urgence est dé
clarée. Lundi, séance publique à 2 heures. La séance 
est levée à 5 h. 50. 

SITUATION METEOROLOGIQUE. — Paris 26 juin. — 
Le baromètre monte sur le nord de l'Europe où les basses 
pressions persistent, 754 mpti Christasund, il est très uni
forme, 764 rnym dans l'Ouest et le Sud. Le vent souffle fort. 
du S. -o. à Stornoway, partout ailleurs, il est faible et de 
direction variable. 

La température monte excepté en Norvège, en Gascogne 
et en Italie. Le minimum était ce matin aux Hébrides 10* 
à Stornoway. Le thermomètre marquait ce matin »l.v à 
Paris. 1S à Biarritz, Rome et 25 à Alger. 

En France, <juclr|ues orages ont éclaté en Gascogne et 
de nombreux éclairs ont été vus à clermont. Le c:el va 
rester nuageux avec température voisine de la normale. 

Hier, a Paris, beau temps. 
Maximum, B*4» Minimum, 13-0. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

E X P O R T A T I O N S - C O L O N I E S . — U N E RÉFORME 

URGENTE. — T o u s les j o u r n a u x son t r em p l i s 
depu i s q u e l q u e t e m p s de p ro je t s d e syndica t s 
p o u r l ' e x p o r t a t i o n . Des sociétés t e n t e n t de se 
fo rmer p o u r a s s u r e r à n o t r e c o m m e r c e des 
débouchés à l ' é t r a n g e r e t p o u r f avor i se r p a r 
tous les m o y e n s poss ibles l ' ex tens ion d e nos 
r a p p o r t s c o m m e r c i a u x . C'est là , à coup s u r , 
u n m o u v e m e n t de bon a u g u r e q u e , p o u r n o 
t r e p a r t , nous a v o n s c h e r c h é à seconder . En 
pare i l l e m a t i è r e , on a ra i son d e s u s c i t e r les 
efforts de l ' in i t ia t ive p r ivée e t d e m o n t r e r 
q u ' a v a n t t o u t , nos négoc ian t s e t nos i n d u s 
t r i e l s do iven t c o m p t e r s u r l e u r s p r o p r e s for
ces . 

Cependan t , en e n r e g i s t r a n t t o u s ces appe l s , 
u n e chose n o u s s u r p r e n d p r o f o n d é m e n t . C'est 
q u e . t a n d i s qu ' on se p réoccupe d ' a l l e r p r e n 
d r e pied s u r des m a r c h é s é t r a n g e r s , a u c u n 
des p r o m o t e u r s du m o u v e m e n t q u e n o u s s i 
g n a l o n s et a u c u n de ceux qu i s 'y assoc ien t ne 
semblen t se d o u t e r q u e n o u s a u r i o n s u n 
moyen bien facile d ' a u g m e n t e r n o t r e e x p o r 
t a t i on , en d é v e l o p p a n t n o t r e c o m m e r c e a v e c 
n o s a n c i e n n e s colonies , o u en n o u s i m p l a n 
t a n t so l idemen t d a n s les nouve l l e s e t d a n s 
les p a y s d e p r o t e c t o r a t . 

A v a n a d e c h e r c h e r h v e n d r e s u r des m a r 
chés é t r a n g e r s , où n o u s r e n c o n t r e r o n s u n e 
c o n c u r r e n c e r edou tab l e , ou d u m o i n s , en 
m ê m e t e m p s q u e nous n o u s efforçons d ' o b t e 
n i r ce r é s u l t a t , n ' e s t - i l p a s r a t i o n n e l d e n o u s 
a s s u r e r le m a r c h é de nos colonies , e t n e c o m 
m e t - o n p a s le p lu s r e g r e t t a b l e oub l i en p a 
r a i s s a n t la i sser d e coté c e t t e i m p o r t a n t e r e s 
source ? 

D'où v i e n t donc cet oub l i ? De ce fait q u e la 
p l u p a r t d ' en t r e nous i g n o r e n t le r é g i m e éco 
n o m i q u e q v i r é g i t n o s colonies . 

Depuis t ro i s a n s , l 'Associat ion de l ' I n d u s 
t r i e F r a n ç a i s e a fait les p lu s g r a n d s efforts 
p o u r r e n s e i g n e r s u r ce po in t l 'opinion e t p o u r 
éc l a i r e r les i n t é r e s s é s . D a n s u n e pé t i t ion q u ' o n t 
s ignée p l u s de t ro i s mi l l e chefs d ' i n d u s t r i e , 
ello a m o n t r é q u e n o t r e c o m m e r c e a v e c l 'Al
g é r i e a l la i t t o u j o u r s en d é c r o i s s a n t e t q u e , 
g r â c e a u r é g i m e d o u a n i e r app l iqué d a n s n o t r e 
belle colonie , l e s p r o d u i t s é t r a n g e r s p r e n a i e n t 
d e p lu s en p lus la place des p r o d u i t s I r a n ç a i s . 
E l le a é tabl i aus s i q u e , p o u r nos a u t r e s co lo 
n ies , depu i s v i n g t a n s n o u s a v i o n s p e r d u u n 
trafic de p lu s de 34 mi l l ions , e t c l l c a d e m a n d é 
la r é f o r m e d 'un r é g i m e d o u a n i e r aus s i p r é j u 
dic iable a u x i n t é r ê t s de la m é t r o p o l e . U n e 
propos i t ion d e loi fut déposée d a n s ce b u t e n 
1 8 8 1 . 

A la fin d e ce t t e m ê m e a n n é e , u n e p a r t i e d e 
la p ropos i t ion , celle qu i conce rna i t l 'Algér ie , 
fut c o n v e r t i e en loi e t n o t r e g r a n d e p o s s e s 
sion d 'Afr ique c o m p l è t e m e n t a s s imi l ée sous 
le r a p p o r t des d o u a n e s à la m é t r o p o l e . Mais 
la ques t ion en ce qu i c o n c e r n e les a u t r e s co lo 
nies , ne p u t ê t r e e x a m i n é e p a r la c o m m i s s i o n 
lég is la t ive a v a n t la t in d e la l ég i s l a tu r e , e t e l le 
est à r e p r e n d r e a u j o u r d ' h u i . 

El le n ' e s t p a s m o i u s i n t é r e s s a n t e q u e celle 
qu i r e g a r d a i t l 'Algér ie , et nous n e d o u t o n s 
pas qu 'e l l e n e soit p r o m p t e m e n t r é s o l u e , si 
tous c e u x q u e p r é o c c u p e l a nécess i t é d e d é 
ve lopper n o t r e e x p o r t a t i o n , v o u l a i e n t b i en se 
j o i n d r e à n o u s p o n r d e m a n d e r a u g o u v e r n e 
m e n t e t a u P a r l e m e n t d ' en fa i re l 'objet d ' un 
r ap ide e t s é r i e u x e x a m e n . 

N o u s a v o n s d i t la d i m i n u t i o n d e n o t r e c o m 
m e r c e en v i n g t a n s (1860-1881 — 34 mil l ions) 
nous p o u r r i o n s a jou te r q u e n o s a c h a t s d a n s 
les colonies n ' o n t cessé d ' a u g m e n t e r . N o u s 
l eu r p r e n o n s 100 mi l l ions d e l e u r s p r o d u i t s , 
lorsqu 'e l les n ' e n p lacen t à l ' é t r a n g e r q u e p o u r 
37 mi l l i ons . 

Cet te s i tua t ion ne dcvrai t -e l lo . pas n o u s 
p réoccupe r ? Es t - i l j u s t e q u e nos sacrifices 
d e tou tes so r t e s abou t i s sen t à cp r é su l t a t ? 

Mais , d i r a - t - o n , que l le es t la cause de ce t te 
s i tua t ion ? 

L a c a u s e es t b ien s imple . L e séuatus-con*-
su l te d e ju i l l e t 1886 a r e n d u a u x copseils co 
lon iaux le d r o i t d ' é tab l i r les t a r i f s de d o u a n e 
e t les t a r i f s d 'oct roi de m e r . 

O r , ' l e s Consei ls g é n é r a u x o n t sujifcrimé les 
d ro i t s de d o u a n e q u e perceva i t l e g o u v e r n e 
m e n t mé t ropo l i t a in s u r les p rodu i t* é t r a n g e r s , 
e t ils les on t r e m p l a c é s p a r des dra i fs d 'oct roi 
d e m e r p e r ç u s au profit de la coloni*, sur les 
produits français comme sur les produits 
étrangers. 

P e n d a n t p lu s d e v i n g t a n s , n o s m a r c h a n 
dises o n t é té t axées , à l ' en t rée d e nos g r a n 
d e s colonies, c o m m e les m a r c h a n d i s e s 
ang la i se s , be lges , e t c . Depuis 1884 e t 1885, 
a p r è s les p r e m i è r e s r é c l a m a t i o n s de l 'Asso
c ia t ion , e t s u r l ' in i t i a t ive d e M, Fé l ix E a u r e , 
a lo r s sous - sec ré ta i r e d ' E t a t des colonies , ' la 
M a r t i n i q u e e t la Guade loupe on t ré tab l i des 
d ro i t s d e d o u a n e ; m a i s , o u t r e qu 'on a laissé 
d e côté beaucoup d ' a r t i c l e s i m p o r t a n t s , les 
t axes impcKées sont tou t -à - fa i t insuffisantes 
e t son t des t a x e s ad valorem. Seu le , la R é u 
n ion a adop té n o t r e t a r i f g é n é r a l mé t ropo l i 
t a i n , et n o t r e c o m m e r c e a v e c ce t t e ile s 'est 
s u b i t e m e n t re levé . 

Voilà u n e p r e m i è r e cause de la décro issance 
de n o t r e expo r t a t i on coloniale . 

En voici u n e seconde . P o u r nos a u t r e s co 
lonies , le g o u v e r n e m e n t n e s 'es t j a m a i s assez 
p réoccupé des i n t é r ê t s d u t r a v a i l n a t i o n a l . 
Au to r i sé à r é g l e r p a r déc re t s le r é g i m e d o u a 
n i e r de ces colonies , il a imposé , au Sénéga l , 
u n d r o i t d e A OjO s u r toutes les m a r c h a n d i s e s 
f rançaises ou é t r a n g è r e s . L e s pièces d'étoffes 
di tes gu inées v e n a n t de F r a n c o payen t seules 
un d r o i t m o i n s é l e v é . A la G u y a n e , t o u t e s les 
m a r c h a n d i s e s , les n ô t r e s c o m m e celles p r o 
v e n a n t de l ' é t r ange r , a c q u i t t e n t un d r o i t d e 
3 0 |0 . 

Au G a b o n , on semble a v o i r é té p l u s géné 
r e u x : les p rodu i t s é t r a n g e r s p a y e n t les d r o i t s 
d u t a r i f conven t ionne l mé t ropo l i t a in , mais 
les p r o d u i t s f rança is p a y e n t 40 0[0 de ce 
dro i t . 

Y a- t - i l des d r o i t s en Cochinchine? N o u s 
n ' a v o n s pu t r o u v e r l 'acte qu i l es a é tabl i s . 

D ans l ' Inde , à Ta ï t i , à la Nouve l l e -Ca lédo
nie , à Mayo t t e , à Noss i -Bé , il iPf a pas de 
d o u a n e , ma i s , d a n s q u e l q u e s - u n e s d e ces c o 
lon ies , il y a des oc t ro i s de m e r que nous 
p a y o n s c o m m e les é t r a n g e r s . 

Ce r a p i d e exposé doi t fa i re c o m p r e n d r e le 
mot i f de la d i m i n u t i o n de nos e x p o r t a t i o n s 
co lon ia les . 

Lo r squ ' en F r a n c e , les d ro i t s du tar i f con 
v e n t i o n n e l n o u s dé fenden t à pe ine c o n t r e l a 
c o n c u r r e n c e é t r a n g è r e s u r n o t r e p rop re t e r r i 
t o i r e , ce t te c o n c u r r e n c e n ' a - t - e l l c p a s d û n o u s 
faire u n e g u e r r e d é s a s t r e u s e : d a n s des pays 
où ces d r o i t s n ' ex i s ten t p a s , ou bien, où ces 
d r o i t s on t été r é d u i t s , ou b ien , où nos m a r 
chand ises son t t axées c o m m e si elles é ta ient 
é t r a n g è r e s . 

Si nos obse rva t ions ne s ' appuya ien t s u r d e s 
d o c u m c n t s a u t h c n t i q u c s , n o u s p o u r r i o n s c r a i n 
d r e , en v é r i t é , q u ' o n n e supposâ t que nous 
n o u s t r o m p o n s ! 

Mais p u i s q u e nous d i sons ce qui exis te , 
n ' es t - i l pas é t o n n a n t de c o n s t a t e r le ca lme e t 
l ' inac t ion d e la p l u p a r t d e nos i n d u s t r i e s et 
d e n o t r e c o m m e r c e ? Il l eu r suffiruit de faire 
u n appel é n e r g i q u e à l e u r s d é p u t é s et à l e u r s 
s é n a t e u r s . 

E t l 'on se ta i t . 
E t t and i s q u e , s u r des t e r r e s f rançaises a c 

qu i ses .tu p r i x de sacrifices de tou tes sor tes , 
n o u s la issons les é t r a n g e r s p r e n d r e n o t r e p la 
ce, nous nous c royons bien habi les en c h e r 
c h a n t à les c o m b a t t r e a i l l eu r s . 

II c o i v i c n t de faire les deux choses , mais 
sur touf d e r e n d r e d e p lus en p lus n o i r e s cas 
pays s i r lesquels î lot tc no t re d r a p e r a . 

Que atut-il p o u r cela'? 
Ass imi le r , sous ie r a p p o r t des d o u a n e s , nos 

a n c i e n n e s colonies à la m è r e pa t r i e , c o m m e il 
y ;t un a n on a as s imi l e l 'Algér ie . Décider q u e 
d a n s les colonies nouve l l e s , dans celles où a u 
c u n r é g i m e d o u a n i e r n ' a e n c o r e é té é tab l i , les 
d ro i t s p e r ç u s s e ron t c e u x du tar i f g é n é r a l . 

D o n n e r des i n s t r u c t i o n s à nos rés iden t s g é 
n é r a u x p o u r que , d a n s le p a y s de p ro tec to ra t , 
ils & » ( nt adop te r la m ê m e r èg l e . 

L a p r e m i è r e de ces m e s u r e s r e n d r a facile à 
n o t r e c o m m e r c e la r e p r i s e des r e l a t i o n s q u e 
n o t r e géné ros i t é , n o u s n e vou lons pas e m 
ploye r un a u t r e m o t , a la issées s'affaiblir, e t 
la seconde n o u s p e r m e t t r a de nous é t ab l i r s o 
l idemen t d a n s les nouve l l e s colonies e t d a n s 
les p a y s de p r o t e c t o r a t pu i sque n o u s y se rons 
dé fendus c o n t r e la c o n c u r r e n c e é t r a n g è r e . 

A. P . 

CHRONIQUE LOCALE 
R O T J B A I X 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — Les l l e et G* 
commissions se réuniront à l'Hôtel-de-Ville, le 
mardi 23 jui l let à 6 heures du soir, ordre du jou r ; 

1. Sapeurs-Pompiers; demande d'un crédit supplé
mentaire de 4.797,46; 2. Sapeurs-Pompiers; proiet de 
réunion du service des avertisseurs à celui de l'adju
dant des sapeurs-pompiers; 3. fédération des socié
tés de pècbe. demande d'un subside; 4. Société hippi
que, demande de subvention. 

A r c h i v e s m u n i c i p a l e s . — Samedi, à onze 
heures du matin, a eu lieu, dans l 'ose des salles 
de l'hôtel-de-ville, l'adjudication des t ravaux de 
construction d'un bâtiment annexe aux archives 
municipales. Le devis était évalué à 3,405 0:. 

M. Jean-Baptiste Degrave, unique soumission
naire, n'a présenté aucun rabais et a été déclaré 
adjudicataire. 

B e a u x - A r t s . — M. André Laoust, le sculpteur 
roubaisien bien connu, vient d'être charge par 
l'Etat, d'exécuter on marbre la figure de Lulli 
qu'il a exposée au Salon de cette année et qui lui 
a valu un grand succès. Cette statue est destinée 
au Grand-Opéra. 

L a f ê t e d e g y m n a s t i q u e qui aura lieu cette 
après-midi, à trois heures et demie, à l'Hippo
drome s'annonce comme devant être particulière
ment at t rayante. La Fanfare de Btmurtpairt se 
fera entendre pendant toute ladurée des exercices. 
Le prix des places est ainsi fixé : Fauteuils, 2 IV.; 
pourtour, 1 fr. 50; premières galeries, 70 c ; deu
xième galeries, 40 c. 

L ' é c o l e d e n a t a t i o n est très fréquentée depuis 
deux jours; la température élevée de l'eau permet 
aux amateurs de bains froids, si nombreux à l tou-
baix, de se livrer à leurs ébats hygiéniques. S'il 
fait Dean aujourd'hui, le chiffre des outrées sera 
fort considérable. 

W a t t r e l o s . — De grands prèparati fs ont été 
faits pour donner une solennité particulière ù la 
procession dn Saint-Sacrement. Lesrepoaoin éle
vés en différents endroits de la paroisse seront dé
corés avec beaucoup de magnificence 

— La commission chargée de fixer les limites 
de l 'agglomération a commencé ses t ravaux. 

— Cette semaine. M. Renard, commissaire de 
police, a mis fort habilement la main sur un dan
gereux escroc,|nomméEugène.Gibert,contre lequel 
un mandat d 'arrêt avai t été lancé par le parquet 
de Marennes (Charente-Inférieure) e tque la justice 
recherchait depuis plusieurs mois. Cet individu 
s'était réfugié dans le Nord, espérant échapper 
plus aisément, aux investigations dont il était 
l'objet. Il a été arrêté dans une friture installé à 
Wattrelos à l'occasion de la ducasse et où il ser
vait euquali tè de garçon. Uibert, né à Saint-Just, 
près de Marenues, n'a que 23 ans; il a déjà subi 
une condamnation de six mois de prison et est ac
tuellement poursuivi pour avoir commis un abus 
de confiance très grave au préjudice de son ancien 
maitre. 

Socié té de consommat ion de Roubaix.— Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,57 c. ; Blanc (trois 
livres) 0,50; Ménage (quatre livres) U,57 c. 

Eco le de natation.—Journée de samedi Û juin. 
— Température de l'eau: S h. matin. IS\ —Midi. 20". 
— 4 h. soir. 22". Bassin payant nettoyé, eau co mplè-
tement renouvelée. 

T O U R C O I I V G 
U n v i c a i r e de la paroisse Notre-Dame, M. 

l'abbé Delru%prishier vers midi d'nn malaise sou
dain, s'est affaissé rue Nationale en face de l'Eglise. 
On l'a transporté immédiatement chez M.le doyen 
ou ou lui a donné les soins nécessités par son 
état . 

U n c o n c o u r s r!e ballons, organisé par la so
ciété des Vingt aura lieu demain au Prè-Catelan. 
Le àt part se fera à 4 heures. Un objet d 'art ollert 
par les organisateurs de ce concours d'un nouveau 
genre, sera remis à celui des concurrents qui, dans 
un laps de temps donné: une heure, aura parcouru 
la plus longue distance. Trois concurrents sont 
itisnr.ts : La ballon la Mlle de Tovrcoing, monté 
par M. Dosrous-vaux, lo Volontaire, par M. Hache 
de Calais et Vlncinciblc, par M. Godard fils, de 
Paris. 

A i r o s e m e n t d e s r u e s . —Un arrêté munici
pal publié et. afliichè vient de prescrire l'obliga-
t ion,duraut la période d'été, d'arroser les rues deux 
fois par jour : le matin avant le balayage et une 
seconde fois entre 10 h. du.matiu et 3 heures de 
l'après-midi. 

U n d é t a c h e m e n t de chasseurs à cheval, en 
garnison à Lille, a poussé, hier matin, une recon
naissance jusque dans notre ville. Des eclaireurs 
ont parcouru plusieurs rues excitant, sur leur 
passage la curiosité des habitants qui se deman
daient ce qui leur valait la visite de nos braves 
soldats. 

U n e m o n t r e en argent que son propriétaire, 
Alfred Rompteau, emballeur chez M. Félix Lor-
thiois,avait accrochée dans la salle où il travaillait 
a passé dans une poche inconnue: ceci n'était pas 
du goût de Rompteau qui en aété réduità déposer 
une plainte. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

A u parc de B a r b i e u x et place Chevreu l . — 
Voici le programmedesauditions musicalesquiseront 
offertes au public, dimanche '-'7 juin, de 5 à 7 heures 
du soir, au Jardin de Barbieux, et le jeudi 1er juillet 
suivant, de 8 heures \\ï à 10 heures du soir, place 
Chevreul : 

Première partie. — Société philharmonique la Cou
ronna : 1- Allegro militaire, •"; »• Ouverture, J. Patrie; 
3- Fantaisie. Sicman. 

Deuxième partie.— Société chorale la Lyre Rnubaisiennr: 
1- /.a Saiut-jfuhert (chœur), Laurent de Rillé; 2- En Avant, 
(chœur), Van Ackère. 

Troisième partie. — Société philharmonique la Concor-
dia:\- Ouverture. Clodomir; 2- Polka, E. Mallot; 3- Ga
lop, *". 

FEUILLETON DU 28 JUIN 1836. — N» 9 

LIVADIA 
PAR JACQUES B R E T 

IV 
Bonjour, mes amis ! tout va bien ici ? com

ment est ma mère ? 
Au même moment, il aperçut a la fenêtre la 

marquise qui le regardaitavec des yeux attendris . 
Derrière elle on distinguait la tête blanche du curé. 
Alors il bondit sur le perron,enjamba les marches 
en trois pas et, entrant dans le salon comme une 
bombe, v in t tomber dans les bras de sa mère avec 
l 'abandon d'un enfant. 

Ma bonne, ma chère maman ! rèpétait- i l en 
l 'embrassant. Ah ! que j e suis heureux quand je 
reviens ici, près de vous. Bonjour, Monsieur le 
curé , pardonnez-moi si j e ne vous ai pas vu 
d'abord.C'est de bon augure de vous trouver là en 
a r r i v a n t ; je vois tout de suite que mon voyage 
aéra heureux. 

Le curé posa lentement sa main paternelle sur 
la t ê t e du jeune homme. 

— Mon cher flls, dit-il. 
On s'assit et on causa quelques instants. Les 

domest iques apportère de la bière, du sirop ; puis 
le o ré t re par la de retourner au presbytère,et Louis, 
passant respectueusement son bras sous le sien, le 
reconduisit jusqu 'à la barrière. 

_ E h bien, mon cher enfant, lut dit sa mère ; 

q u a n d il rev in t , causons maintenant . 

— Pas ce soir, m^re, répondit le jeune homme, 
subitement redevenu grave ; je me sens un peu 
las et les choses que j ' a i à vous dire sont si sérieu
ses, que je voudrais m'y préparer par un bon som
meil. 

La marquise fut frappée de l'air de profonde 
résolution de son fils, mais toujours prudente, elle 
n'insista pas : 

— Alors, à demain, dit-elle en lui prenant ten
drement la tète entre ses deux ' mains ; à demain, 
va dormir. 

Elle laissa le jeune homme se diriger vers sa 
chambre, se rendit à la chapelle et s'absorba dans 
une fervente prière. 

Mais elle se sentait troublée ; l'accent de Louis, 
sa subite émotion, un air de gravité inconnue et 
jusqu'àl'effervescencede sonarrivée,lui prouvaient 
qu'elle était en faee d'un événement sérieux. N'y 
tenant pas, elle se leva et s'approcha de la porte 
de son flls : 

— C'est moi, Louis, dit-elle. 
— Venez, venez, mère chérie,répondit uue voix 

déjà enfouie dans les oreillers. 
Elle ent ra dans la chambre, se mi t doucement à 

rouler tes couvertures, à arranger les rideaux 
comme lorsqu'il étai t encore tout enfant et s'assit 
près du lit, sur une chaise basse, la tête appuyée 
sur la main du jeune homme. Alors, tout naturel
lement, sans effort, dans cette douce intimité, ils 

en vinrent à parler de ce qui leur tenait tous les 
deux à cœur . Louis raconta son amour avec une 
candeur qui donnait plus de force encore à ses pa
roles ; il parla de Liyadia, comme on parle d 'un 
être idéal ; il montra dans sa vérité la flamme v i -
vede ses rêves, e t la marqnise, qui le laissait dir» 

sans oser l ' interrompre, sentit tout de suite la dif
ficulté de réprimer un pareil élan. 

— Mou pauvre enfant, mon Louis, lui dit-elle, 
quand il s 'arrêta enfin tout bonleversé, je ne veux 
rien te répondre ce soir, car je me sens moi-même 
plus troublée que j e le soupçonnais ; mais, tu dois 
bien le penser, cet amour m'inquiète, je n'y vois 
point la douce et gracieuse compagne que j e r ê 
vais peur to i . Songes-y, Louis, une étrangère, 
une schismatique, n'est-ce pas ? 

— C'est vrai, mère, et vous me connaissez trop 
pour ne pas savoir que cette pensée m'a été péni
ble ; mais Livadia est decesâmes qui ne marchan
dent pas avec la vérité. Le jour ou elle la verra, 
elle ira à elle sans hésitation, et comment voulez-
vous qu'elle ne lui apparaisse pas quand elle sera 
votre fille quaud elle vous admirera de près, quand 
elle saura que mon plus désir serait de lui voir 
partager ma loi ? D'ailleurs, de pareilles conver
sions ne sont pas rares avec des esprits de cette 
t rempe. Avez-vous oublié chère mère, comme nous 
pleurions d'attendrissement en lisant la conversion 
de Mme Swetchine ? Et quel bien a fait ensuite 
cette admirable et sainte femme ? Et tant d'autres 
de ses compatriotes ont suivi le même chemin ! . . . 
Pensez encore à notre spirituelle comtesse de Sé-
gur , qui a charmé mon enfance et qui a donné le 
jour à un saint ? C'était une Russe pourtant , et de 
religion grecque, avant de devenir une fervente 
catholique et une aimable Française. Tenez mère 
chérie, quand vous connaîtrez Livadia, j e suis sûr 
que vous serez tentée par la généreuse pensée de 
ramener une pareille àme à nos c r o y a n c e s . . . 

La marquise écoutait avec un étonnement dou
loureux ; jamais elle n'avait vu en son fils ces 

ardeurs commuuicatives; elle sentait qu'un amour 
violent avait ouvert en lui des sources cachées, et 
que lu femme qu'il aimait ne devait point être 
une créature vulgaire. Effrayée, surprise, alar
mée, elle se repliait sur elle-même et regardait 
le jeune homme, dont l 'animation allait croissant 
et qui aurait causé toute la nui t si elle ne l'eût 
a r rê t ï . 

— Cher enfant, dit-elle, remettons à demain ce 
qui te reste à me dire ; j e me sens agitée et je ne 
vois clatr ni dans ton cu>ur ni dans le mien. Le 
sommeil nous remettra tous deux, et nos anges 
gardiens nous apporteront bien pendant la nuit 
quelques bonnes pensées que nous trouverons de
main matin au réveil. 

Faisant un effort pour sourire, elle se leva et 
embr.issason flls, qui lui passa les deux bras au
tour du cou en s'écriant follement : 

— Oh ! mère,que j e vous aime ! tenez, j e crois 
qne je vous aime trop 1 mon cœur déborde de ten
dresse et d'admiration pour vous ! 

La marquise d'Ardenues sourit de nouveau, de 
ce sourire paisible et doux qui lui était habituel , 
et sortit sur la pointe du pied, si légère et si gra
cieuse, que Louis l'entendit à peine. 

— O mon Dieu, soyez béni de m'a voir donné une 
telle mère, murmura- t - i l en s'endormant. 

On eût dit un tout jeune homme tant son cœur 
était resté simple et son âme naïve. C'était une 
de ces natures primitives rèfractaires aux com
bats de la vie, qui ont besoin de calme autant que 
de bonheur, et chez lesquelles les leçons de l'expé
rience ont peine à se taire accepter. Les caractères 
ainsi faits restent toujours jeunes; ils ne retombent 
pas d'un défaut dans un aut re , i l s vieillissent avec 

Tribunal correctionnel de Lille 

Présidence de M. HEDDE 

Audience du vendredi 26 juin 1886 
Vm i n c i d e n t g r r a - v e . — Vu i t r é r e u a q u i 

l u i t c c u n p r o j e c t i l e ù l u t è t e d u i»ré«t -
«l<-ii<. — C o n d a m n a t i o n . 
L'audience d'aujourd'hui a été troublée par un 

événement d'une gravité particulière. Un individu, 
nommé Boute, poursuivi pour contravention à un 
arrêté d'expulsion, était interrogé par le président. 
Tout-à-coup, il lança un projectile à la tête de 
celui-ci. 

Les gendarmes tinrent en respect le prévenu tan
dis que les juges qui siégeaient s'empressaientautour 
de Ai le président. Celui-ci, heureusement, n'était 
pas blessé grièvement et continua de diriger les dé
bats. Les gendarmes furent appelés en témoignage 
sur la fait qui avait troublé l'audience. 

Le substitut du procureur de la république, Me 
Dassonville prit la parole. Il réclama énergiquement 
l'article 22S du code pénal ainsi conçu : 

- Tout individu qui, mêmesans armes, et sans qu'il 
» en soit résulté de blessures, aura frappé un magis-
» t rat dans l'exercice de ses fonctions, ou à 1 occasion 
,> de cet exercice, ou commis toute autre violence ou 
» voie de fait envers lui,dans les mêmes circonstances, 
» seri puni d'un emprisonnement de deux à cinq 
» an>. » 

M. le président, après le réquisitoire, interrogea le 
prévenu sur le mobile de sa conduite. Ce dernier se 
retrancha dans un complet mutisme. 

Apiès un court délibéré, le tribunal condamne 
Bonté à l'emprisonnement durant deux ans,pour voies 
de fait à l'audience, durant un mois pour contraven
tion à l'expulsion; déclare que les deux peines ne se 
confondront pas. 

l ' ou ï* d o u x f r a n e * 

Charles I t . . . , pâtissier ambulant à floubai.x, était 
prévenu du vol de deux francs chez le charcutier 
Hennaclie à Tourcoing. Voici dans quelles circons
tances. Le 1 juin lssij un ouvrier peintre le vit tour
ner autour de la boutique et regarder à travers les 
carreaux, finalement y entrer puis mettre la main 
dans le comptoir. Il avertit la charcutière. Un ser
gent de ville fut mandé, rose ayant déjà été con
damné plusieurs fois, particulièrement à une peine 
de cinq ans de réclusion pour crime, est condamné 
à la rélégation. 

E n t r e c h i f i b n n i e r - i * 

Un autre relégHé de Roubaix est W'attremez, mar
chand d'os et de chiffons. Toute la corporation des 
chiffonniers était représentée à l'audience. Le plai
gnant en fait partie. Il avait prêté une charrette à 
bras à W'attremez qui n'a rien trouvé de mieux que 
d'aller la « bazarder » pour dix francs. Celui qui a 
acheté la charrette à bras est aussi chiffonnier. 11 
s'appelle Dutilleul. II ignorait l'illégitimeprovenance 
de la charrette. 

Wattremez, qui a été condamné déjà vingt-six fois, 
rentrant dans la catégorie des gens que la loi du 2~t 
mai 18S5 a eu pour but d'écarter du territoire fran
çais, est rélégué à cause de six mois de prison aux
quels il est condamné. 

Un détail qui n'est pas sans importance pour les 
récidivistes de Roubaix. Wattremez est acquitté du 
chef d'infraction à une interdiction de séjour, cette 
interdiction ne lui ayant pas été notifiée. 

I ii p a t r i o t e t r o p a r t l e n t 
M. Renard est un ouvrier peigneur à Roubaix. 

C'est un excellent travailleur snr le compte duquel 
les meilleurs renseignements sont fournis. Il appar
tient à une bonne famille. Son frère est offleier d'état 
major. Le 10 juin dernier, Vanasse, qui est belge, 
l'avait insulté en tenant sur les français des propos 
injurieux. Au sortir de l'atelier, il le frappa de sa ga
melle en lui disant : « Tiens, voilà pour t'apprenure 
à insulter les Français. 

Le tribunal ie condamne au minimum de la peine : 
à une amende de '̂ ô francs. 

C O l t l t E S P O \ I > A \ ( ' E 

Les articles publiés dans cette partie du journal 
réengageai IM l'opinion ni la responsabilité de la. ngagent 
rédaction. 

Monsieur le Directeur, 

du Journal de Roubaix, 

Dans la séance du 16 Décembre 1884, il fut don
né le-ture an Conseil municipal d'unÉe pétition des 
habitants du quart ier du Fresuoy demandant l 'é
tablissement d'une passerelle joignant la rue du 
chemin de fer à la rue de l'Ouest, la question fut 
renvoyée à l'examen des l r c et 3 m c commissions. 

D M I la séance du 16 janvier IHS5 l'honorable 
rapporteur, M. Martel-Delespierre, dorna lecture 
du rapport suivant, dont las conclusions furent 
adoptées : 

« Messieurs, 
• V O M avez renvoyé à l'examen de vos Ire et 

» 3e commissions une pétition du quart ier du 
> Fresnoy, demandant l'établissement d'une pas-
> s°relle joignant la rue du chemin de fer à la 
» rue de l'Ouest, en traversant toute la gare. 

» Les membres de vos commissions ont reconnu 
> que les intérêts du quart ier du Fresnoy ont été 
» gravement compromis lors de la supjjresion du 
» passade à niveau qui existait autrefois près de 
» la rue de l'Avocat et de son remplacement par 
> le pout Saint-Vincent-de-Paul, dont l'iusuffi-
> sauce devient chaque jour plus évidente. 

» Nous avons en conséquence pensé que la de-
» mande des habitants de ce quart ier devait être 
> prise en considération; mais, pour divers mo-
» tifs, nous avons estime que lo moment était 
» inopportun, et vous proposons d'ajourner l'exa-
« rnen de cette question jusqu'à ce q u e la gare 
» soit reconstrui te , » 

Comme nous le disons plus haut , les conclusions 
de ce rapport ont été acceptées par le Conseil mu
nicipal. 

Aujourd'hui que les t ravaux de construction de 
la nouvelle gare vont commencer, les habitants 
du quart ier du Fresnoy espèrent que leur deman
de sera examinée et prise eu considération. Le 
rappor t reconnaît que leurs intérêts ont été gra
vement compromis, il reconnaît également que le 
Pont Saint-Viucent-de-Pau-1 est tout à fait insuf
fisant, nul doute que le Conseil municipal ne fasse 
droit à une demande aussi légitime, le moment 
est tout à lait opportun, tous les travaux se fai
sant en même temps, la dépense sera moins élevée 
et le service du chemin de fer n'en souffrira point. 

Nous sollicitons de votre bienveillance l'inser
tion de cette lettre dans les colonnes du Journal 
de Roubaix, et vous présentons, Monsieur, nos 
bien sincères salutations. 

Des habitants du quartier du Fresnoy. 

N o m i n a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s . — M. Cloche, 
curé d'Hautmont, est transfère à Lille, (Saint-
Martin). M. Briiraut, curé d'Hèrin, est transfère à 
Hautmout. M. Pastors, vicaire à Cambrai (Saint-
Géry),est nommé curé d'Hèrin. M. Vaillant, v i 
caire de Flines-lez-Raches, est nommé pro-curè 
d'Hem-Lenglet. 

S o n t n o m m é s p e r c e p t e u r s . — MM. Bour-
dillon, percepteur de Maroilles, à Lunel ; Guisol-
the, de Ballon (Sarthe), à Maroilles ; Dubois, de 
Croix, à Dunkerque ; Fonrmentin, d'Orchies, à 
Croix ; Demasur, de Wattiguies, à Orchies ; 
Transch, de Pont-sur-Sambre, à Wattiguies ; 
Guyot, de Watten, è Pont-sur-Sambre ; Voisin,de 
Villers-sire-Nicolle, à Cysoing ; Furet, de Dou-
lers, à Villers-sire-Nicolle ; Tirraarche, à Doulers. 

A v e s n e s . — Des voleurs ont pénètre hier, pen
dant la nui t , dans les bureaux de la gare et ont 
attaqué le colfre-fort, dont la porte, après avoir 
reçu plus de soixanie coups de pic, a fini par 
céder. Une plaque métallique de 4 millimètres 
d'épaisseur a été percée en plusieurs endroits. 

Le receveur avait heureusement emporté 
comme tous les soirs, les fonds provenant de la 
recette de la journée et il n'avait laisse dans la 
caisse que .12 francs, en menues monnaies, qui , 
bien entendu, ont été enlevés ainsi qne tout l 'ar
gent trouvé dans les tiroirs das employés, les 
timbres de quittance, le tout s'èlevant à environ 
72 francs., 

A n o r . — M. l'abbé Crouset, curé d'Auor, vient 
de mourir à l'âge de 72 ans. 

C a m b r a i . — Lundi 28 jnin. l'Archevêque con
férera les Ordres mineurs à ô5 séminaristes et79 
recevront la tonsure. 

Mardi 2'J juin, il ordonnera 84 prêtres, 11 dia-
c-es et 51 sous-diacres. 

Sont ordonnés prêtres: MM. Bossuwe Henri.d'Hon-
deghem; Delebeeque Paul, de Lorgies (Pas-de-Calais) 
Noé Louis, de Sars-et-Rusieres; Ghaterain Florentin, 
de Saulzoir; Desmon Jean, de Dunkerque; Dutilleul 
Paul, de Cambrai; Moutier Léopold; de Boulogne; 
Fermandt Adolphe, de Dunkerque; Lerouge Octave, 
de La Bassée; lièrent Paul, de Kaimbeauourt; Le-
grand Louis, de Fourmies, 

Lesigne Philippe, de Reumont; Paquin Jules, d"Ot-
tange (Alsase-Lorrainei; Trannois Lucien, de Crève-
cœur; Assemain Emile.de Tourcoing; Dupont Alexan
dre, de Clairmarais (Pas-d"-Calais) ; Delille Louis, de 
Nicrgnies; Caulliez Paul de Tourcoing; Charpentier 
Léon, de Bergues; Vanhoutte Jules, de Boeschepe; 
Varros Jules, de Tourcoing ; Masclet Arthur, de 
Ecailloo; François Jules, de Saint-Aubert. 

DBTrîT . G - I Q X J E 
L e s g r è v e s . — Les grèves de Gand continuent 

sans incidents graves. Quatre hommes seulement 
sont détenus. Des souscriptions sont ouvertes par 
les chefs du mouvement gréviste dans leBorinage 
et dans le bassin de Char leroi. 

Gand, 26 juin. — Les personnes arrêtées mer
credi soir ont été amenées ce matin dans le cabinet 
de M. le juge d'instruction. Hier au soir les gré
vistes de la fabrique Casier otit tenté de faire s u 
charivari devant la demeure du coutre-maitre 
Jaussens qu ' , d'après eux, est seul cause de la 
grève. 

La policé avait heureusement pris ses mesures 
et à pu arrêter à temps les manifestants. Les rues 
avoisinantes de l à rue aux laines, ou demeure le 
contre-maitre, étaient gardées par des agents de 
police. 

Ce soir aura lieu an Cercle commercial de GanJ, 
une réunion de tous les fabricants gantois. L'or
dre du jour porte: « Réponses à faire aux ques
tions proposées par la commission du travail . — 
Mesures à prenire . » 

Dans cette réunion, on discutera également la 
question d'nue défense commune aux exigences 
des ^ocialistes gantois. 

Les grévistes de la fabrique Casier se sont réu
nis de nouveau ce matin au Yooruit. De là, ils se 
reuduscliez les patrons. Des délégués ont rap
port i que MM. Casier consentent à la reprise du 
travail dès lundi, à la condition que le contre-
mail re reste en fonctions, parce que, disent-ils. 
ils m veulent pas donner satisfaction à l'èlemeM 
turbulent. Seulement, le contre-maitre changera 
sa conduite à l'égard des ouvriers. Ils sont convo
qués pour cette après-midi pour recevoir leur sa
laire. 

Lts ouvriers refusent d'aller recevoir lc>ur ar
gent et ne se rendront pas à la fabrique. La gtèva 
ne parait d îne pas encore prendre fin. De petits 
groupes d ouvriers parcourent ta rue en chantant. 
Pour la population du St-S^ereaient qui doit sor
tir demain des mesures extraordinaires de police 
sont prises en prévision de desorJr :s . 

Prix d» pain pour •rrririt régir au.r frmtai. qrrs Pain 
de ménage, composé ie Jeux tiers de blé blauzè et untiers 
de Ijle roux ou aacanx. Le p lin d'un kilogramme et demi 
rsi taxé, |>ar lti!ii;rraiiiii>c', a e.27 c. Pain de d-nxieine 
qualité, le puii! d'un kilogramme et demi est taxé, i-ar 
tilogranim--. a ».;.".'."ù.l'ain ïdanr, compose comme 1,- pré
cèdent, avec extra lion de to pour leo de son. remplacé 
par la même quantité de fleur, le pain d'un kilogramme 
et demi est taxe, par kilogramme, a o.31 c. Pain de fleur 
(dit pain français . compose de fleur de première qualité, 
le paiade u>5 grammes est t:,xé a 'i.-':>; les deux pain», a 
S.r> ; les quatre pains.a 17 —: les huit pains, à3Ac. Fait a 
lliotel de la .Manie de Rouhaix. le ô̂ juin ISS6. 

l.c ?Ia,.\ de Roubaix, A. FAUHKRBE, adjoint. 

É T A T - C I V I L . - R o u b a i x . —Décla ra t ions 
de naissances du 26 j u i n . — Albert Vanaude-
naerde. rue du Fort. ^0. — Jeanne Duneni. rue des 
Longues-Haies, cour Deconinclt. lu. -- Pierre Vlé-
minek, rue de l'Epetde. cour Dhalluin, ">. —Ernest 
IMfui'trie. rue de la Concorde, 18.—Achille Delpnrte. 
rue de 1 Kpeule. cours Lepers, S. — Alfred Lecomte. 
rue du Tilleul, impasse NabachodoBoaor, l. — Henri 
Beaufort. rue des Champs. :M. — Albert Martin, rue 
de Lannoy. — Marias es d u 2 6 j u i n . — Victor 
Pollet, :ît ans. journalier, rue de Toulouse, 23. et 
Sidonie Darchy, 37 ans. piqûrière, rue de la Chapelle 
Carrette. — Henri Becquart, 4S ans, comptable, rue 
d'Alma, 71, et Justine Soete, 4ô ans. sans profession, 
rue Daubenton. 133. —Louis Desimpcl, 28 ans, chauf
feur, et Marie Vandecavé, 21 ans, soigneuse, rue du 
Fort, cité Saint-Pierre, 3. — Jules Lecerf. 23 ans, 
journalier, rue de Lille, 196, et Fortunée Vallée St 
ans, journalière. — Célestin Potteau. 28 ans, liaseur. 
rue Archimede, et Marie Bauwens, 28 ans, peigneuse-
rue des Anges, 10. — Pierre Maes, 23 ans, tisseraud'. 
rue de la Chaussée. 11, et.Marie Pxtteau. 20 ans, bo
bineuse, rue des Anges, 30. — Arthur Deéaubaix. 27 
ans, employé de commerce, rue de Lannay, 112, et 
Mathilde Dervaux, i'J ans. sans profession, boulevard 
de Beaurepaire. — Déclara t ions de décos d u 2 6 
j u i n . — Adolphe Lorthioit. 4 mois, rue de Lille 
ISS. 

leurs charmantes qualités, sans prendre couleur 
et consistance, sans perdre grâce et facilité. 

Dès l'aube, la marquise s'éveilla du sommeil 
lourd et troublé qui l'avait pen reposée de ses émo
tions d e l à veille. Elle sonna à la hâte sa Adèle 
Marie, se fit habiller simplement et part i t à pied 
pour Saint-Ernigout, Elle y arriva comme la pre
mier Î messe allait commencer, et l'entendit avec 
une révotion plus vive que jamais , l e s bonnes 
temmes du bourg, habituées à la voir ainsi, ma t i 
nale et pieuse, se recueillaient de leur mieux à 
côté d'elle, et un pareil exemple réchauffait leur 
loi . La messe terminée, la marquise se leva, t r a 
vers?, le chœur et se rendit à la sacristie. Le curé 
remarqua tout de suite qu'elle était agitée et in
quiète .-

— Vous pouvez parler,dit-il , nous sommes seuls 
ici. 

La marquise lui confia toutes ses anxiétés ; elle 
lui raconta que Louis était profondément épris, 
que cette jeune fille étai t Russe, point catholique, 
que ce projet de mariage lui causait de mortelles 
angoisses et qu'elle ne savait t rop ce qu'elle avait 
à faire.Le saint prêtre baissait la tê te ,e t invoquait 
Dieu dans une muette pr ière . 

— Mon enfant, dit-il quand elle eut fini, nous 
voici en face d'une situation grave, qui demande 
de la prudence et une exquise délicatesse. Vous ne 
pouvez refuser aux violents désirs de votre 
flls de voir et d'étudier le projet qu'il vous 
confie. 

— Vous croyez donc, Monsieur le curé, que je 
ferais bien de suivre mon inspiration et de part i r 
pour Paris . 

— J'en suis convaincu... E t si les choses sont 

telles que les dit votre fils, si cette jeune fllleest 
droite, bonne, honnête, je ne crois pas queee soit 
votre rôle de mère de briser le cœur de Louis par 
un refes qui ne s'appuierait que sur des défiances 
personnelles.Quant aux alormes que peuvent vous 
causer son éducation étrangère et sa religion, j e 
pensa que si ce mariage se fait, il faudrait recher
cher de suite à la retirer du milieu où elle vi t , à 
l'anv.ner près de vous pour que nous entourions ce 
jeune cœur de la sollicitude chrétienne et de Ut 
grâce du bon Dieu, qui fera son œuvre , j ' en ai la 
confiance. 

— Ah ! priez, priez, Monsieur le curé ! s'écria 
la marquise. Je sens que nous en aurons besoin. Je 
crois en eiret qn' i l est bon de part ir , et j e vais m ' y 
préparer de suite. 

— Bien, Madame la marquise, repr i t encore 
l'excellent prêtre, calmez votre cœur et que la 
paix du ciel, nécessaire à toute bonne œuvre ,vous 
accompagne en ce chemin. Pour moi , qui m ' i r t è -
resse si vivemen; à ce qui touche Louis, je, TOUS 
promets d'oirrir demain le saint sacrifice à; son in 
tent ion. 

La marqnise sortit de l'église consolée et forti 
flée. Elle passa par la maison d « « * « „ , * q n i ™ e 
donna le soin de distribuer ses aumônes pour toute 
la semaine. w^ " 

Elle entra en passant chez le vieux Mathur in 
qui etatt très malade, vit de son œ i l « x e n * c T q ï 
manquatt au pauvre homme, et elle s ^ e n T * 
enfin vers le château qu'elle a t te igni t a u moment 
mêmeoù Louis descendait le p e ^ ^ ^ J T 
ses deux chiens. w u r e °* 

i 
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